
 

 

CONCOURS EXTERNE  

LIEUTENANT DE 1re CLASSE  

DE SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS 

 

SESSION 2022 

 

COMPTE-RENDU FINAL 

 

Le concours externe de lieutenant de 1re classe de sapeurs-pompiers professionnel a été 

organisé par le Centre de gestion de Meurthe-et-Moselle. 

 

 

1- Concours externe de lieutenant de 1re classe de sapeurs-pompiers professionnels 
A- Calendrier 

 

Période d’inscription Du 18 janvier au 16 février 2022 

Date limite de dépôt de dossiers 24 février 2022 

Epreuves écrites d’admissibilité 05 mai 2022 

Réunion du jury d’admissibilité 13 juin 2022 

Epreuves sportives de préadmission Du 29 juin au 09 juillet 2022 

Réunion du jury de préadmission 13 juillet 2022 

Epreuves orales d’admission Du 05 au 12 septembre 2022 

Réunion de jury d’admission 12 septembre 2022 

 

 

 

 

 



 

 

B- Inscriptions et instructions des dossiers 

1492 candidats se sont préinscrits sur internet à ce concours. 81 candidats ont par la suite 

annulé leur préinscription. 

5 dossiers ont été reçus hors délais soit après le 24 février 2022, cachet de la poste faisant 

foi. 

Sur l’ensemble des dossiers reçus, 347 ont fait l’objet d’un envoi de courrier pour 

incomplétude. 240 pour absence de justification du niveau requis et 107 pour problème 

administratif (pièces manquantes ou documents mal renseignés). 

22 candidats ont fait l’objet d’un courrier de rejet d’inscription pour non-respect des prérequis. 

Ainsi, 1411 candidats ont été admis à concourir et convoqués aux épreuves écrites 

d’admissibilité. 

 

C- Postes ouverts 

Le nombre de postes ouverts pour la voie externe a été fixé à 300. 

 

2- Candidats 
A- Répartition par tranche d’âge 
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B- Type de préparation suivie (de source déclarative au moment de la préinscription) 

 

 

 

 

C- Répartition par niveau de diplôme en % (de source déclarative au moment de la 

préinscription) 

 

 

 

 

0

200

400

600

800

1000

1200

1400

Autres CNED/IPAG CNFPT Personnelle

83 19 58

1332

0,20

1,60

30

45

22,70

0,40

Niveau 3 : 6

Niveau 4 : 24

Niveau 5 : 448

Niveau 6 : 672

Niveau 7 : 338

Niveau 8 : 3



 
D- Répartition par genre des candidats convoqués 

 

 

3- Epreuves écrites d’admissibilité 
A- Déroulement 

Les épreuves écrites d’admissibilité se sont déroulées le jeudi 05 mai 2022 sur les sites 

suivants : 

En métropole : Parc des expositions de Nancy (54) 

Hors métropole : Guadeloupe, Guyane, Martinique, Saint-Pierre et Miquelon, Mayotte, La 

Réunion, Nouméa 

 

Répartition des candidats et taux de présence par site 

Taux d’absentéisme global : 30,49 % 
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SITE 

D’EPREUVES 

NB DE CANDIDATS CONVOQUES / NB DE CANDIDATS PRESENTS 

HOMMES 

CONVOQUES 

HOMMES 

PRESENTS 

FEMMES 

CONVOQUEES 

FEMMES 

PRESENTES 

TOTAL 

CONVOQUES 

TOTAL 

PRESENTS 

NANCY 1041 719 244 170 1285 889 

St-Pierre-et-

Miquelon 
/ / 1 1 1 1 

Nouméa / / 1 1 1 1 

GUADELOUPE 18 12 5 5 23 17 

GUYANE 13 12 3 1 16 13 

MARTINIQUE 14 6 4 2 10 8 

REUNION 49 31 14 11 63 42 

MAYOTTE 6 5 2 2 8 7 

TOTAL 1121 785 274 203 1407 978 



 
 

B- Nature des épreuves et analyse des résultats 

 Rédaction d’une note d’analyse : Durée 3h, coefficient :2 

Libellé de l’épreuve :  

Note d’analyse établie à partir d'un dossier d'actualité formulant une appréciation 
adaptée et argumentée sur une question posée aux candidats. Cette note permet 
d’apprécier les capacités du candidat à comprendre les problèmes posés et à donner 
des réponses adaptées et argumentées. 
 

Conformément à la réglementation, les copies sont anonymisées avant d’être scannées puis 

envoyées aux correcteurs. La correction se fait en double aveugle. Chaque copie est corrigée 

par deux correcteurs qui ne peuvent communiquer. Ils sont mis en relation en toute fin de 

période de correction durant la phase dite d’harmonisation, si et seulement si l’écart de points 

entre leurs deux notes est supérieur à 2. 

 

 

Ils attribuent chacun une note entre 0 et 20. La note finale attribuée au candidat correspond à 

la moyenne de ces deux notes. 

 

Pour cette session 2022, 52 intervenants ont participé à la correction des copies. 

 
4 candidats sur 978 ont été éliminés pour cause de rupture d’anonymat, ils n’ont donc pas été 
notés à cette épreuve. 

 

Résultats de l’épreuve « rédaction d’une note d’analyse » : 
 

Nb de 
candidats 

Notes 
< à 5 

Notes ≥ à 5 
et < à 10 

Notes ≥ à 10 
et < à 15 

Notes ≥ 
à 15 

Note la plus 
basse 

Note la plus 
haute 

Moyenne 
générale 

978 42 482 416 34 1,79 17 9,54 

 
En application de l’article 54 du décret n° 2020-1474 du 30 novembre 2020 fixant les modalités 
d’organisation des concours et examens professionnels des cadres d’emplois de sapeurs-
pompiers professionnels : 

« Entraînent l’élimination du candidat : 
- Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves obligatoires d’admissibilité ou 
d’admission ». 
 
Ainsi, 42 candidats ont été éliminés à cette première épreuve d’amissibilité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Observations générales des correcteurs : 
 

FORCES DES CANDIDATS FAIBLESSES DES CANDIDATS CONSEILS AUX CANDIDATS 

Le format de l’épreuve est acquis. 
 
Les candidats sensibles aux sujets 
d’actualité s’en sont plutôt bien 
sortis. 
 
Bonne connaissances de 
l’exercice. 
 
Respect des règles de construction 
de la note d’analyse. 

Les rendus restent éloignés des 
besoins réels d’un supérieur 
hiérarchique qui compterait 
s’appuyer sur ce travail. 
 
Très peu de candidats se placent en 
qualité de Lieutenant de 1re classe 
dans leur devoir. 
 
La capacité rédactionnelle des 
candidats est très moyenne. 
 
Qualité d’écriture négligée qui nuit à 
la lisibilité des devoirs. 
 
Ratures et orthographe 

Multiplier les entraînements en 
situation réelle (durée 3h sur un sujet 
inconnu). 
 
Lecture des actualités concernant la 
sécurité civile au sens large pour 
développer une culture plus étoffée. 
  
Bien se préparer quant à la 
construction attendue d’une note 
d’analyse (présentation et forme du 
plan). 
 
Porter une attention particulière à 
l’orthographe dans la préparation du 
concours. Un officier sera amené à 
écrire à ses supérieurs hiérarchiques 
ou à des services extérieurs. 

 
 

 Questionnaire à choix multiples : Durée 1h30, coefficient 2 
 
Libellé de l’épreuve :  

Un questionnaire à choix multiples portant sur des éléments essentiels du droit public, 
des questions européennes, des finances publiques et de la sécurité civile ainsi que 
sur des connaissances scientifiques et techniques relatives à la gestion des risques et 
de l’environnement. 
 
Pour cette épreuve de QCM, les candidats répondaient aux 60 questions sur une fiche réponse 
spécifique. La société SERLOM a procédé à la lecture optique de ces fiches réponses dans 
les locaux du Centre de gestion de Meurthe-et-Moselle à Villers-lès-Nancy (54). 
 
Suite à réclamation, les membres du jury ont décidé de supprimer la question n° 60. 
 

Résultats de l’épreuve « Q.C.M. » : 
Nb de 

candidats 
Notes 
< à 5 

Notes ≥ à 5 
et < à 10 

Notes ≥ à 
10 et < à 15 

Notes ≥ 
à 15 

Note la plus 
basse 

Note la plus 
haute 

Moyenne 
générale 

978 77 508 376 17 0 17 9,123 

 
En application de l’article 54 du décret n° 2020-1474 du 30 novembre 2020 fixant les modalités 
d’organisation des concours et examens professionnels des cadres d’emplois de sapeurs-
pompiers professionnels : 

« Entraînent l’élimination du candidat : 
- Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves obligatoires d’admissibilité ou 
d’admission ». 
 
Ainsi, 77 candidats ont été éliminés à cette deuxième épreuve d’admissibilité. 



 
C- Candidats admissibles 

 
Selon l’article 55 du décret n°2020-1474 du 30 novembre 2020 fixant les modalités 
d’organisation des concours et examens professionnels des cadres d’emplois de sapeurs-
pompiers professionnels : « Le jury détermine le nombre total des points nécessaires 
pour être admissible et, sur cette base, arrête la liste des candidats admis à se présenter 
aux épreuves de préadmission. » 
 

Candidats présents aux 
épreuves écrites 

978 

Nombre de poste ouverts 300 

Candidats éliminés                
(note < à 5/20)  

42 + 77 = 119 

Décision du jury 

Seuil/20 Nombre d’admissibles 

9,30 493 

 
 

4- Epreuves sportives de préadmission 

A- Déroulement 
 
493 candidats dont 97 femmes (soit 19,68 %) ont été convoqués aux épreuves sportives de 

préadmission qui se sont déroulées : 

Le 29 juin 2022 sur le site de Saint-Pierre et Miquelon, 

Du 04 au 07 juillet 2022 sur le site de Pont-à-Mousson (54), 

Le 05 juillet 2022 sur les sites de Guyane et de Martinique, 

Le 06 juillet sur le site de La Réunion, 

Le 08 juillet 2022 sur le site de Guadeloupe, 

Le 09 juillet sur le site de Mayotte. 

 

 
B- Répartition et taux de présence (4,26% d’absentéisme) 

 

Pont-à-
Mousson 

Guyane Guadeloupe Martinique 
Saint-Pierre 
et Miquelon 

Réunion Mayotte 

452/471 3/3 3/3 6/6 1/1 6/7 2/2 

 
11 candidats ont fait l’objet d’une dispense des épreuves sportives en application de l’article 
50 du décret n° 2020-1474 du 30 novembre 2020 fixant les modalités d’organisation des 
concours et examens professionnels des cadres d’emplois de sapeurs-pompiers 
professionnels. 
 



 
Dans ce cas, « les candidats sont crédités, au titre des épreuves physiques, d’une note égale 
à la moyenne des notes obtenues par l’ensemble des candidats de même sexe à ces 
épreuves, dans la limite de 10 sur 20 ». 
 
 

Bonification liée à l’âge :  
En application de l’article 51 du décret n° 2020-1474 du 30 novembre 2020 fixant les modalités 
d’organisation des concours et examens professionnels des cadres d’emplois de sapeurs-
pompiers professionnels : 

« Pour les concours d’officiers de sapeurs-pompiers professionnels, les notes 
obtenues aux épreuves physiques sont majorées selon l’âge du candidat au 1er janvier 
de l’année du concours: 
– d’un point pour les candidats âgés de trente à quarante ans; 
– de deux points pour les candidats âgés de plus de quarante ans. Cette majoration ne 
peut conduire à l’obtention d’une note supérieure à 20 points. » 
 

LA BONIFICATION LIEE A L’AGE NE S’APPLIQUENT PAS AUX CANDIDATS 
BENEFICIANT D’UNE DISPENSE MEDICALE 
 

 
 

C- Nature des épreuves et analyse des résultats 
 
L’épreuve de préadmission comprend les épreuves physiques communes aux différents 
cadres d’emplois de sapeurs-pompiers professionnels. La moyenne des notes obtenues est 
affectée d’un coefficient 2. 
 

 
Les trois épreuves d’exercices physiques sont réalisées dans l’ordre suivant : 

- 1° Une épreuve de natation de 50 mètres en nage libre. 
Cette épreuve n’est pas notée. Pour être déclaré en réussite, le candidat doit réaliser 
l’épreuve dans un temps maximum de 50 secondes pour les hommes et d’une minute pour 
les femmes. A défaut, le candidat est déclaré en échec. 
Points de vigilance particuliers sur cette épreuve : 
- Les candidates doivent porter un maillot de bain une pièce, 
- Le bassin de Pont-à-Mousson faisant 25 mètres, seul le plan vertical du mur devait être 

touché par une partie quelconque du corps au moins lors du virage. 
 
- 2° Une épreuve de parcours professionnel adapté. 
Le candidat est équipé pendant toute la durée de l’épreuve d’une charge dorsale fixée sur 
un dossard d’ARI dont la masse totale est de 22 kg plus ou moins 500 grammes. 
Cette épreuve dite « parcours de robustesse » est notée sur 20 points. Le temps imparti 
est de quatre minutes pour les hommes et cinq minutes trente secondes pour les femmes. 
Lorsque le temps imparti est écoulé, l’épreuve s’arrête. 
 
- 3° Une épreuve d’endurance cardio-respiratoire dite « Luc Léger ». 
L’épreuve est notée sur 20 points selon un barème différencié hommes/femmes. Elle 
consiste à courir en navette sur une piste délimitée par deux lignes espacées de 20 mètres 
au rythme d’une bande sonore qui indique au candidat le nombre de paliers atteints. 
L’épreuve prend fin lorsque le candidat ne peut plus suivre l’allure imposée. 
 
 
 
 



 
Une pause d’une heure au moins a été respectée entre chacune des épreuves. 

Le candidat n’a droit qu’à un seul essai par épreuve. 
 
 
L’épreuve de natation n’étant pas noté, le tableau ci-dessous correspond à la moyenne des 
notes attribuées aux candidats présents aux deux épreuves notées de PPA et de Luc Léger. 
 

Notes < 
à 8 

Notes ≥ à 8 
et < à 10 

Notes ≥ à 10 
et <à 15 

Notes ≥ à 
15 

Note la plus 
basse 

Note la plus 
haute 

Moyenne 
générale 

17 40 297 83 1,50 20 12,48 

 
 

Détails des effectifs pour l’ensemble des épreuves physiques : 
 

- 493 candidats convoqués, 
- Natation : 20 absents + 29 éliminés 
- PPA + Luc Léger : 7 absents 

Total : 437 candidats notés 
 
En application de l’article 54 du décret n° 2020-1474 du 30 novembre 2020 fixant les modalités 
d’organisation des concours et examens professionnels des cadres d’emplois de sapeurs-
pompiers professionnels : 

« Entraînent l’élimination du candidat : 
- Toute note moyenne inférieure à 8 sur 20 aux épreuves physiques de parcours 
professionnel adapté et d’endurance cardio-respiratoire ». 
 
Ainsi, 17 candidats ont été éliminés à l’issue de ces épreuves de préadmission. 

 
 
 

D- Candidats pré-admis 
 
Selon l’article 55 du décret n°2020-1474 du 30 novembre 2020 fixant les modalités 
d’organisation des concours et examens professionnels des cadres d’emplois de sapeurs-
pompiers professionnels : « le jury détermine le nombre total des points nécessaires pour 
être pré-admis et, sur cette base, arrête la liste des candidats admis à se présenter aux 
épreuves d’admission. » 
 

Candidats présents aux 
épreuves sportives 

461 

Nombre de dispensés 11 

Candidats éliminés        
(note > à 8/20) 

17 

Candidat éliminés à 
l’épreuve de natation 

29 

Décision du jury 

Seuil/20 Nombre d’admissibles 

10 396 

 



 

5- Epreuves orales d’admission 
A- Déroulement 

 
396 candidats dont 60 femmes (soit 15,19 %) ont été convoqués aux épreuves orales 

d’admission qui se sont déroulées dans les locaux du Centre de gestion de Meurthe-et-

Moselle à Villers-lès-Nancy (54). 

Les candidats situés en outre-mer ont pu effectuer ces entretiens par visioconférence sur les 

sites suivants : 

Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion et Mayotte. 

 

B- Répartition des candidats et taux de présence 
 

 
 

C- Nature des épreuves et analyse des résultats 
 

 Entretien avec le jury : Durée 25 minutes dont 5 minutes au plus de présentation, 
coefficient 5 
 

Libellé de l’épreuve :  

L’entretien avec le jury se déroule sans préparation et a pour point de départ une 
présentation du candidat, de son expérience professionnelle et des compétences qu’il 
a acquises. La présentation est suivie d’une conversation avec le jury visant à apprécier 
les capacités du candidat, le cas échéant sous forme d’un cas pratique élaboré 
préalablement par le jury, menée à partir de la fiche individuelle de renseignements 
renseignée par le candidat; 
 
Seul l’entretien avec le jury donne lieu à la notation, la fiche individuelle du candidat 
n’est pas notée. 
 
 
 
 

SITE 

D’EPREUVES 

NB DE CANDIDATS CONVOQUES/ NB DE CANDIDATS PRESENTS 

HOMMES 

CONVOQUES 

HOMMES 

PRESENTS 

FEMMES 

CONVOQUEES 

FEMMES 

PRESENTES 

TOTAL 

CONVOQUES 

TOTAL 

PRESENTS 

NANCY 324 324 61 60 385 384 

GUADELOUPE 2 2 0 0 2 2 

GUYANE 2 2 0 0 2 2 

MARTINIQUE 1 1 0 0 1 1 

REUNION 4 4 0 0 4 4 

MAYOTTE 2 2 0 0 2 2 

TOTAL 335 335 61 60 396 395 



 
Résultats de l’épreuve « entretien avec le jury » : 
 

Nb de 
candidats 

Notes 
< à 5 

Notes ≥ à 5 
et < à 10 

Notes ≥ à 
10 et <à 15 

Notes ≥ 
à 15 

Note la 
plus 

basse 

Note la 
plus 

haute 

Moyenne 
générale 

395 4 95 173 123 3 20 12,51 

 
 
En application de l’article 54 du décret n° 2020-1474 du 30 novembre 2020 fixant les modalités 
d’organisation des concours et examens professionnels des cadres d’emplois de sapeurs-
pompiers professionnels : 

« Entraînent l’élimination du candidat : 
- Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves obligatoires d’admissibilité ou 
d’admission ». 
 

Ainsi, 4 candidats ont été éliminés à cette première épreuve d’admission. 

 
 

 Epreuve facultative en langue anglaise : Durée 15 minutes avec 10 minutes de 
préparation 

 
Libellé de l’épreuve :  

L’oral de compréhension et d’expression en langue anglaise se déroule, sans 
dictionnaire, après une préparation et consiste en une conversation courante portant 
sur des situations rencontrées dans la vie quotidienne à partir d’un texte, tiré au sort 
par le candidat, rédigé en anglais et issu de sujets d’actualité. 
Lorsqu’il s’agit d’une épreuve facultative, seuls sont pris en compte les points obtenus 
supérieur à 10 sur 20. 
 
 
Résultats de l’épreuve « oral facultatif de compréhension et d'expression en langue 
anglaise» : 
 

Nb de 
candidats 

Notes 
< à 5 

Notes ≥ à 5 
et < à 10 

Notes ≥ à 
10 et <à 15 

Notes ≥ à 
15 

Note la 
plus basse 

Note la 
plus haute 

Moyenne 
générale 

201 0 27 109 71 6 20 13,29 

 
 
 

D- Candidats admis 
 
Selon l’article 54 du décret n°2020-1474 du 30 novembre 2020 fixant les modalités 
d’organisation des concours et examens professionnels des cadres d’emplois de sapeurs-
pompiers professionnels :  
« Entraînent l’élimination du candidat : 
- Toute note moyenne inférieure à 10 sur 20 à l’ensemble des épreuves des concours 

et examens professionnels. » 
 



 
Selon l’article 56 du décret n°2020-1474 du 30 novembre 2020 fixant les modalités 
d’organisation des concours et examens professionnels des cadres d’emplois de sapeurs-
pompiers professionnels : « A l’issue des épreuves, le jury arrête, par ordre alphabétique, 
la liste d’admission, dans la limite des places ouvertes s’agissant des concours. 
Les candidats classés ex-aequo au terme des épreuves d’un concours sont départagés 
en fonction de la note obtenue à l’entretien avec le jury puis, si nécessaire, en fonction 
de la note obtenue à la première épreuve d’admissibilité. En cas de nouvelle égalité, est 
prise en compte la note obtenue à seconde épreuve d’admissibilité. »  
 
Après avoir examiné l’ensemble des résultats des épreuves d’admissibilité et d’admission, le 
jury a décidé de retenir le seuil d'admission suivant : 
 
 

Nombre de poste ouverts 300 

Nombre de présents à 
l’entretien avec le jury 

395 

Meilleur moyenne 
générale/20 

17,63 

Nbre de candidats ayant 
une moyenne générale 

< à 10/20 
41 

Décision du jury 

Seuil en 
nombre de 

points 
Seuil/20 

Nombre de 
candidats déclarés 

admis 

110,15 11 298 

 
 
 

E- Statistiques sur les candidats admis 
 

 Répartition hommes/femmes des lauréats 
 

 
 

254 

44 

Hommes 85,23%

Femmes 14,77%



 
 Catégories d’âges des lauréats 

 

 

 

 

 Origine géographique des lauréats 

 

Région Ile de France 29 

Quart Nord Ouest 54 

Quart Nord Est 49 

Quart Sud Est/Corse 117 

Quart Sud Ouest 34 

Outre-Mer 

Guadeloupe :1 

Martinique : 5 

Guyane : 3 

La Réunion : 5 

Mayotte : 1 
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PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU JURY D’ADMISSIBILITE 

DU CONCOURS EXTERNE DE LIEUTENANT 1re CLASSE DE 

SAPEURS POMPIERS PROFESSIONNELS 

SESSION 2022 

 

Le lundi 13 juin 2022 à 09h00 s’est réuni au siège du centre de gestion de Meurthe-et-Moselle, 

le jury d’admissibilité du concours externe de lieutenant 1re classe de sapeurs-pompiers 

professionnels, conformément au décret 2020-1474 du 30 novembre 2020 relatif aux 

modalités d’organisation des concours pour le recrutement des lieutenants de sapeurs-

pompiers professionnels qui fixe la composition du jury. 

 

Pour tenir compte de la crise sanitaire, des textes réglementaires portant modification à titre 

temporaire des règles d’organisation générale des concours et examens peuvent être pris par 

les employeurs publics désireux et en capacité d’assurer la continuité des recrutements, aux 

fins d’adapter le nombre ou le contenu des épreuves de concours.  

Des lignes directrices ont été publiées le 17 avril 2020 par la Direction Générale de 

l’Administration et de la Fonction Publique pour l’adaptation des épreuves et des modalités 

opérationnelles de déroulement des concours et examens, avec notamment le recours à la 

visioconférence pour l’organisation des délibérations des jurys. 

La présente réunion de jury s’est tenue dans le respect de ces lignes directrices. 

 

Le recours à l’outil de visio-conférence ZOOM est réputé compatible avec le respect de la 

collégialité des échanges, consubstantielle au principe d’unicité du jury. Le présent procès-

verbal atteste que la participation de chaque membre de jury a été assurée, au travers de 

l’outil mis à disposition.  

 
Enfin, à défaut de pouvoir recueillir les signatures des membres ayant siégés en visio-
conférence, la preuve de l’accord découlera de l’attestation sur l’honneur reçue par courriel au 
service concours du centre de gestion, le jour même, soit le 13 juin 2022. 
 

 

 

 

 

 

 

 



 
Sont présents :  

 

LES PERSONNALITES QUALIFIEES : 

 

Madame Aline BOURY 

Commandant 

SDIS des Vosges 

Présidente du jury 

Madame Karima MERAH 

Représentante du Centre National de la Fonction 
Publique désignée sur proposition du Directeur de la 
délégation CNFPT Grand Est 
Remplaçante de la présidente en cas d’empêchement 

 

 

LES ELUS LOCAUX : 

 

 

 

Madame Natacha VIVIEN Adjointe au Maire chargée des affaires générales 

Ville de Saint-Gratien (95).  

Monsieur Stéphane PRADEAU 
Conseiller municipal 

Commune de Bétaille (46) 

 

 

LES REPRESENTANTS DES LIEUTENANTS DE SAPEURS-POMPIERS 

PROFESSIONNELS: 

 

 

Monsieur Adrien LEBEGUE 

Lieutenant hors-classe du SDIS 51 

Fonctionnaire territorial désigné dans les conditions 

fixées par l’art. 17 du décret 2013-593 du 5 juillet 2013 

Monsieur Nicolas PRIVAT 

Lieutenant hors-classe du SDIS 62 

Fonctionnaire territorial désigné dans les conditions 
fixées par l’art. 17 du décret 2013-593 du 5 juillet 2013 

 

 

 

 

 



 

 

POINT I : INCIDENT(S) PENDANT LES EPREUVES D’ADMISSIBILITE 

 

I.1. Faits constatés pendant le déroulement des épreuves écrites d’admissibilité ne 

nécessitant pas de décision des membres du jury 

 

Epreuve de note d’analyse 

 

Néant 

 

Epreuve du QCM 

 

Néant 

 

 

I.2. Faits survenus pendant le déroulement des épreuves et nécessitant une décision 

des membres du jury : 

 

Epreuve de note d’analyse 

Néant 

 

Epreuve du QCM 

 

3 candidats ont signalé une incohérence entre le libellé de la question n°60 et les réponses 

proposées. Le jury décide de neutraliser cette question qui n’est pas prise en compte dans le 

total de point affecté à chaque candidat.  

 

 

I.3. Fait(s) constaté(s) lors de la correction des copies et ne nécessitant pas de 

décision : 

Sans objet  

 



 
 I.4. Fait(s) constaté(s) lors de la correction des copies et nécessitant une décision 

des membres du jury : 

 

Epreuve du QCM 

 

 Question 30, réponse D neutralisée 

 Question 48, réponse C neutralisée 

 

Epreuve de note d’analyse 

 

Faits survenus Décision des membres du jury 

Candidat(e) ayant apposé une marque 
dans la marge de son devoir qui 
ressemble à un essai de stylo : 
 
1 candidat(e) concerné(e) 

- 141478 

 De ne pas tenir compte de ce fait 

 

Candidat(e) ayant mentionné des 
indications non contenues dans le sujet 
et semblant correspondre soit à une 
préparation type soit au lieu d’épreuve : 
 
2 candidat(e) concerné(e) 

- 141295 

- 142179 

 De ne pas tenir compte de ce fait 

 

Candidat(e) ayant indiqué son nom et/ou 
son prénom dans le timbre du devoir :  
 
4 candidat(e)s concerné(e)s 

- 141916 

- 141940 

- 144654 

- 144770 

 De considérer ce fait comme une 

rupture d’anonymat et d’écarter 

ce/cette candidat(e) en raison du non 

respect des consignes du règlement  

 

 

LA PRESIDENTE SOUMET AUX MEMBRES DU JURY LES COPIES CORRESPONDANT  

AUX FAITS CONSTATES LORS DE LA CORRECTION DES COPIES. 

 

 

 

POUR L’ENSEMBLE DES FAITS ENUMERES, LES MEMBRES DU JURY  



 
ONT PRIS LEURS DECISIONS SUR LES MOTIFS SUIVANTS : 

 

 CHAQUE CANDIDAT A SIGNE : 

 

 une déclaration sur l’honneur précisant « Je reconnais avoir été informé(e) du 

règlement et des consignes relatives au déroulement des épreuves du concours 

fournis avec le présent dossier.» 

 un « règlement et consignes » précisant notamment que :  

 

ANONYMAT/SIGNES DISTINCTIFS  

Toute copie en rupture d’anonymat ou comportant des signes distinctifs entraînera l’élimination 

du candidat concerné par les membres du jury. Sera considéré comme une rupture 

d’anonymat tout élément apparent sur la ou les copies remises et permettant d’identifier le 

candidat (nom, prénom, date de naissance, numéro de convocation, numéro de candidat, 

signature). 

 

Les copies doivent être totalement anonymes et ne comporter aucun nom, prénom, signature 

ou paraphe, même fictifs, et aucune initiale, numéro, ou autre indication étrangère au 

traitement du sujet. 

 

 

 LES CONSIGNES FIGURANT SUR LES SUJETS D’EPREUVE PRECISAIENT: 

IMPORTANT 

IL EST RAPPELE AUX CANDIDATS QU’AUCUN SIGNE DISTINCTIF NE 

DOIT APPARAITRE SUR LA COPIE 

 

POINT II : RESULTATS DES EPREUVES D’ADMISSIBILITE 

 

La Présidente rappelle les dispositions qui prévalent aux délibérations du jury: 

 

Conformément aux dispositions des articles 54, 55 et 56 du décret n° 2020-1474 du 30 

novembre 2020 fixant les modalités d'organisation des concours et examens 

professionnels des cadres d'emplois de sapeurs-pompiers professionnels : 

 

 

 « Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le 



 
coefficient correspondant » 

 « Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves d’admissibilité entraîne l’élimination 

du candidat. » 

« Les candidats classés ex-aequo au terme des épreuves d’un concours sont départagés en 

fonction de la note obtenue à l’entretien avec le jury puis, si nécessaire, en fonction de la note 

obtenue à la première épreuve d’admissibilité. En cas de nouvelle égalité, est prise en compte 

la note obtenue à seconde épreuve d’admissibilité ». 

« Le jury détermine le nombre total des points nécessaires pour être admissible et, sur cette 

base, arrête la liste des candidats autorisés à se présenter aux épreuves d’admission. » 

 

 

 

 

Conformément à l’article 18 du décret n°2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions 

générales de recrutement et d’avancement de grade et portant dispositions statutaires 

diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale : 

« Le jury est souverain. 

Il peut seul prononcer l'annulation d'une épreuve. 

Il détermine la liste des candidats admissibles et des candidats admis, après avoir procédé 

à l'examen des résultats des candidats. 

Les épreuves écrites sont anonymes et font l'objet d'une double correction. 

Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par un 

coefficient. 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'une des épreuves obligatoires d'admissibilité ou 

d'admission entraîne l'élimination du candidat. 

Un candidat ne peut être admis si la moyenne de ses notes aux épreuves est inférieure à 

10 sur 20 après application des coefficients correspondants. 

Tout candidat qui ne participe pas à l'une des épreuves obligatoires est éliminé. » 

 

 

 

 

 



 
APRES L’EXAMEN DES NOTES OBTENUES AUX EPREUVES D’ADMISSIBILITE 

 

par les 978 candidats présents à toutes les épreuves du concours externe de lieutenant 

1re  classe de sapeurs-pompiers professionnels, dont le détail, apparaît dans l’annexe qui 

comporte le nombre de feuillets précisé ci-dessous, 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LES MEMBRES DU JURY FIXENT LE SEUIL D’ADMISSIBILITE A  

9,30 / 20 

ET DECLARENT ADMISSIBLES 

les 493 candidats disposant aux épreuves écrites obligatoires d’une moyenne égale ou 

supérieure au seuil d’admissibilité fixé ci-dessus et dont le détail figure en annexes. Les 

membres du jury dressent, par ordre alphabétique la liste d’admissibilité du concours 

externe organisé pour le recrutement des lieutenants 1re classe de sapeurs pompiers 

professionnels.  

Cette liste se compose du nombre de pages indiqué dans le tableau ci-dessous : 

 

Type 
Nombre de feuillets 

du tableau de notes 

Nombre de feuillets de 

la liste d’admissibles 

Nombre de candidats 

déclarés admissibles 

Concours 

externe 68 17 493 

 

LE JURY ETABLIT LE BAREME DE CORRECTION DE L’EPREUVE ORALE D’ADMISSION, 

CONFORMEMENT AU décret 2020-1474 du 30 novembre 2020 relatif aux modalités 

d’organisation des concours pour le recrutement des lieutenants de sapeurs-pompiers 

professionnels 

 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 

 

POINT III : DIVERS 

 

Aucune question n’étant soulevée sous le point Divers, la Présidente lève la séance à 

12h00. 

 

  



 
 

SIGNATURES DES MEMBRES DU JURY 

 

LES PERSONNALITES QUALIFIEES : 

 

 

Madame Aline BOURY 

 

Madame Karima MERAH 

 
 

 

LES ELUS LOCAUX : 

 

 

Madame Natacha VIVIEN 

 

Monsieur Stéphane PRADEAU 

 
 

 

LES REPRESENTANTS DES LIEUTENANTS DE SAPEURS-POMPIERS 

PROFESSIONNELS: 

 

 

Monsieur Adrien LEBEGUE 

 

Monsieur Nicolas PRIVAT 

 

 



 

CONCOURS DE LIEUTENANT 1ERE CLASSE 

DE SAPEURS-POMPIERS - SESSION 2022 

2022 

 

JURY D’ADMISSIBILITÉ – 13 JUIN 2022 

 

Type : EXTERNE 

 

LISTE DES CANDIDATS ADMISSIBLES 

 

 

Nom Prénom 

ADAMIS Telly 

ALCONCHEL-SPITZER Valentin 

ALVES Valentin 

AMORISON Joffrey Simon Pierre 

AMRANE Yani 

ANDRIEU Corentin Pierre 

ARAMALLE Mickaël 

ARNAUD Maxime 

ASENSIO Mathieu 

ASFIR Loïc 

ATAMANIUK Alexandra 

AUBINEAU Cédric 

AUBRY Joris 

AUDION Antonin 

AUDUC Ludovic 

AUTRICQUE Nicolas 



 
AUVERT Gabriel 

AUZOLLE Kilian 

BACOU Julien 

BACQUET Maxime 

BANNER Kim 

BAPST Guillaume 

BARRA-PORTIGLIATI France 

BARRAU Sébastien 

BARRE Damien 

BASSOT Lucien 

BAUDUFFE Thomas 

BEAUQUENTIN Olivier 

BEAUVAIS Thierry 

BEDOUET Elouen 

BELESTA Fabien Pierre 

BELLANGER Arnaud 

BELLANGER Frédéric Hervé Robert 

BELPALME Florent 

BENCHEMAKH Simon Paul Sofiane 

BENEY Angélique 

BENHAYA Yannis 

BENVENUTI Léa 

BERNARD François 

BERTIN Thomas 

BERTON Michaël 

BERTRAND Geoffrey 

BEUCHER Mathieu 

BEURRIER Nicolas 

BILLEAU David 

BILLOD Charlotte Claire Nicole 



 
BISSERIER Sandro Gilles 

BISVAL Estelle Brigitte 

BIZIEN Emmanuel 

BLANC Nicolas 

BLARD Paul 

BLARDONE Olivier 

BLONDEL Alexandre 

BOCHET François 

BODINEAU Thomas 

BODINEAU Vincent 

BOGDANOVIC Yann Martial Louis 

BOISSON Alexandre 

BONIN Marine 

BONNOTTE Nathan 

BORNIER Valentin 

BOTELLA Jeremy 

BOTTE Thomas Paul Flavio 

BOUCHIE Mathieu 

BOUDAUD Mathis 

BOUILLAGUET Baptiste 

BOULOGNE Baptiste 

BOUNADER Camil 

BOURESSAM Sylvain 

BOURGAULT Thomas 

BOURGAUT Pierre-Antoine 

BOURGEOIS Mathieu 

BOUSSETON Dylan Paul 

BOUSSIGNAC Oceane 

BOYAVAL Aline 

BOZEC Guireg 



 
BRAHIMI Odessa Aude 

BRASSEM Pauline 

BRAULT Florentin Rodolphe Francis 

BRAULT Paulin 

BRAUX Eléa 

BRIER Jean-Baptiste François 

BRILLAND Samuel 

BRISSET François-Xavier 

BROUSTET Valentin 

BRU Ophélia 

BRUN Mathilde 

BURGER Eric 

BURGOS Virgile 

CAILLON Samuel René-François Christian 

CARAMAN Florian 

CASAUBIEILH Brice 

CASSAGNAU Sylvain 

CASTANG Stéphane 

CASTEX Pierre 

CATTENOZ Paul 

CAUMONT Bertille Paulette Mireille 

CHABAY Thomas 

CHABOT Benjamin 

CHAMPLONG Bertrand Matthieu 

CHARDARD Vincent 

CHARRAT Julien Jean Marie 

CHAUPRADE Mathias 

CHAUSSINAND Gabin 

CHAUVIN Léo 

CHEDALEUX Jean-Philippe 



 
CHENIN Laure 

CHIRON Chloé 

CHUPIN Aymeric 

CIRY--NIVET Alban 

CIZERON Timothée Benoît 

CLAUSSE Yannick 

CLEMENT Hugues 

CLEMENT Julie 

CLEMENT Lucas 

CLERCIN Damien 

CLERGUE Yann 

CLERMONT Renaud 

COBLENCE Theo 

COHARD Annabelle Alexia 

COLLARD Joris 

CONCORDET Corentin 

CONILL Aurélien 

CORDEAU François Serge 

CORMIER Alexandre 

CORREY Gaëtan 

COUDRAIS Ronan 

COURRÈGES Marine 

COUSIN Nicolas 

COUTHOUIS Bertrand 

COUTU Quentin 

CRETON Guillaume 

CROCHEMORE Denis 

CROISSY Lucas 

CURULLA Marco 

DAMON Tristan 



 
DANGLADES Alvyn Joan 

DANIEL Jean 

DAUZON Pierre 

DAVANT Yoan 

DAVIAUD Océane Mallaury Estelle 

DE BORTOLI Clément 

DE OLIVEIRA Valentin 

DE SMET Bianca 

DECHAUMONT Grégoire 

DECOOL Arthur 

DEFFONTIS Hugo 

DELAHAIE Maxence 

DELCROS Hadrien 

DELMOTTE Tristan Jacques 

DEMASI Vincent 

DEMUYNCK Julien 

DEPRINS Céline 

DERAY Emile 

DERETTE Arnaud 

DERLON Adrien 

DERRIEN Lilyswann 

DESROCHES Julie 

DESSE Perrine Nicole Charline 

DEWAELE Shirley 

DILLENSEGER Clément 

DILLENSEGER Mathieu 

DINOUART Thomas 

DIOLOGENT Rémi 

DOGUET Louis 

DOLAZZA Stephane 



 
DORMOY Sophie Madeleine Huguette 

DOS SANTOS Matthis 

DOSSO Amara 

DRIDI Gabriel 

DROUIN Aimeric 

DRYMON David Clément 

DUBAIN Mathieu Sébastien 

DUBOIS Romain 

DUBOIS Stéphane 

DUFOSSE Margaux 

DUJARDIN Nicolas Charles Marie 

DUMONT Thibault 

DUPONT Guilhem 

DUPONT Mickael Jean François 

DUPRET Etienne Paul Giulio 

DUPUY Mateo 

DUQUESNE Antoine 

DURAND Geoffrey Pierre 

DURAND Marine 

DURANTEAU Jérémy 

DURESNE Benoit 

DUSSAUD Franck 

DUSSURGET Elisa 

DUTTO Laura 

DUVAL Camille 

EDOUARD Baptiste 

ETOURNEUX Valérian 

FALCO Lucas Gabriel 

FALGAYRAC Laura 

FANTROS Mehdi 



 
FAURE Corentin Pierre Bernard 

FAUVET Guillaume 

FERRU Quentin 

FIAULT Etienne 

FIGUIN Audrey 

FONSAT Jerome Dimitri 

FONTAINE Jérôme 

FONTANEL Clément 

FOUASSIER Kevin 

FOUCAULT Sebastien 

FOUR Killian 

FOURNIER Matthieu 

FOURNIER Rémi 

FRANCISQUE Alain 

FRANCK TRAUTMANN Franck 

FRANÇOIS Renan Serge 

FRANZI Dimitri 

FRAT Alexandre Roger Pierre 

FRICHOT Alexandre 

FROEHLICHER Maxime 

FRONTEAU Erwan 

FUZERÉ Pierre 

GACQUIERES Maxime 

GADELLE Alexis 

GAHÉRY Pierre-Louis 

GAJDOVA Franceska 

GAL Jocelyn André 

GALLICE Thibaut 

GALY Mewen Claude Jean 

GAMBA Clément 



 
GATTEAU Maxence Corentin Edwige 

GAUNET Quentin 

GAUSSEN Charlotte Clémence Victoire 

GAUTHIER Stéphane 

GAUTHIER-NABI Yannis 

GAUTIER MARTI Mateo 

GAY Benjamin 

GERBON Julien 

GERMAIN Marty 

GERMANAUD Mathias 

GIACOMONI Gaëlle 

GIBOZ William 

GIRON Victor 

GIROUD Camille 

GITTON Bastien 

GLAISER Bruno 

GOLDERY Regis 

GOMEL Anthony Marcel Stéphane 

GOMEZ Nicolas 

GOMIS William 

GORGUET Alan 

GOSSELIN Antony 

GOUBET Gregory Victor Pascal 

GOYARD Maeva 

GRAS Antoine 

GRAVIERE Audrey 

GRISEZ Grégoire 

GRUCHET Philippe Jean-Marie Gregory 

GUERCHE Bastien 

GUERIN Arthur Paul Daniel 



 
GUERIN NECHAB Damien 

GUIDOUX Laurine Marie Angèle 

GUILLOT Gabrielle 

GUTIEREZ Guillaume 

HAEFFELE Maxime 

HAUPA Baptiste 

HEBERLE Mathilde 

HERELLE Stéphanie 

HERMET Florian 

HESSEL Clément Pierre Pascal 

HILAIRE Valentin 

HISSIGER Thomas 

HOCHEDE Sylvain Raphaël 

HOUDAN Gabrielle Sophie 

HUDELOT Thomas 

IDIR Siham 

IRIGOYEN Maxime Philippe Edouard 

ISCHIA Josué 

JAOUEN Léo 

JARROUSSE Laura 

JAUD Maxime 

JEANJEAN Benoît Thibaut François 

JEANNEAUD Colas Emile 

JEGU Yohan 

JOGUET-RECORDON Julien 

JOND Dimitri 

JOURDAIN Léo Jerome Loïc 

JOUVENEL-MUFRAGGI Gabrielle 

KALLEL Samy Robert 

KATUSZYNSKI Roman 



 
KERVELLA Christophe 

KOSCIANSKI Thomas 

KOUBA Sofiane 

LABE Quentin Jeremy 

LACOMBE Guillaume 

LAFONTAINE Noé 

LALANDRE Thierry Charles 

LAPORTE MANY Ghislain 

LARAVINE Muriel 

LARISSE Mathieu 

LAROUI Khadidja 

LARROUDÉ Charlyne 

LASSALE Lucas 

LASTENNET Marion 

LATRACH Louis-Yamine 

LAUBRY David Daniel 

LAVARENNE Philippe 

LAVERGNE Mathieu 

LAVOIGNAT Yasmeen 

LE COLERE Robin 

LE GARFF Killian 

LE LÉANNEC Ewen 

LE TETOUR Antoine 

LEFORT Sylvain 

LEIF Cedric 

LEMAITRE Adrien Jean Gilbert 

LEMARCHAND Jean-Jacques 

LENUS Anthony Pierrick Rodolphe 

LEONARDI Thomas 

LEOPOLD Steve Paterne 



 
LEPOT Jeremy 

LEROUX Damien 

LERSTEAU Chloé 

LETTLER Benjamin 

LEVESQUE Pierre 

LEYSSALLE Kevin Loïc 

LHOMME Dorian 

LIADOUZE Hélène 

LIÉNART Quentin 

LIPAN Harry 

LISA PEUDENIER Lisa 

LISSOIR Mathieu 

LLORENS Thomas 

LOIR Stéphane 

LOJOU Amélie 

LONG Vincent Hervé 

LORES Bastien 

LOTTE Sylvain Jean-Marc 

MACDONALD Vincent 

MAITRE Thomas 

MAMMOLITI Denis 

MANONELLAS Brian 

MANUEL Jocelin 

MARAIS Ludovic 

MARCILLY Jérémy 

MARETTE Pierre 

MARIE-HELENE BAUR Marie-Helene 

MARIN Jean Philippe 

MARIS Pierre Alain Fernand 

MARMAJOU Paul 



 
MARMILLOT Tanguy 

MARRE Alan 

MARSAT Pierre 

MARTIMORT Luca 

MARTIN Louis 

MARTIN-COCHER Cyrielle 

MARTINEAU Boris 

MASSARD Alexis 

MAUBERT Manon 

MAZERAN Paul 

MAZEROLES Bruno Guy Marie 

MAZIERE Julien 

MEHAUT Mathieu 

MEIRLAND Samuel 

MENOUD Anthony François Michel 

MENUT Anthony 

MESSIFET Charline 

MEYER Jérémy 

MILCENT Ilona 

MILTON Gérald 

MOCELLIN Ryan 

MONDOLONI Lena 

MOREL Arthur 

MOREL Gaëlle 

MOULARD Julien 

MOUSSAY Matthieu 

MOUZE Mogné-Abassi 

NICOLAS Chris 

NOBLOT Laura 

ODIOT François 



 
ODJET Maxime 

ODRIOZOLA Ainhoa 

OGER Ivain 

OHEIX Soizic 

OLIVERAS Vincent Joseph Henri 

OLLIVIER Alban 

OPPIN Alexandre 

ORAIN Emeric 

ORGAZ Mickaël 

ORTIZ Sébastien 

OUANICHE--HERBIN Nicolas 

PAGEOT Gwendoline Claudine Laetitia 

PANNIER Julien 

PARIS Flavien Louis Joseph 

PAYET Ludovic 

PEDRON Lucas 

PELLETIER Maxime Roger André 

PEREA Vincent 

PERIN Philippe 

PETITCOLIN Justine 

PICARD Noémie 

PICHAUD Célestin 

PIERRI Steven 

PIPET Fridoline Mathilde Marie 

PLA Lisa 

PLAINEAU Erwann 

PLANTEY Floréale 

PLOTEGHER Julien 

POINSOT Bastien Pierre Alexandre 

POIRIER Hugo 



 
POL Enzo 

POLART Coralie 

POLI Jérémy 

POMPIER Emilien 

PORTE Laurent 

POUGET Valentin André Jean 

POYER Félix Lupicin Nicolas 

PROVENZANO Hadrien 

QUEINNEC Adrien 

QUEINNEC Gabin 

QUENTIN Jonathan Serge 

QUILICI Pierre-François 

QUINTY Justine 

RAGUET Gael 

RAOULT Benjamin 

RAYMOND Guillaume 

RAYNAUD Emerick 

REBECA Alexandre 

RÉGNIER Clément 

REGNIER Lorraine 

REICHARD Stéphane Philippe-André Pierre 

REICHART Margot 

RELLIER Lilian 

RENOUST Léo 

RICHARD Landry 

RICHOUX Matthieu 

RIPERT Enguerrand 

ROBERT Sandrine Angelique 

ROCHER Dylan 

ROMAND Guillaume 



 
ROUILLE Kelly Mélanie 

ROUSSET Aurélien 

ROUSSET Candice Maryse Monique 

ROUSSET Clément 

RUSCONI Lisa 

RYCKEBUSCH Romain 

SABATIER Remi 

SACHOT Justine 

SAMALENS Eric 

SANDEAU Jules 

SAPPEY Paul-Hugo 

SAUSSIER Julien 

SAUVAGEOT Clément Jocelyn 

SEFFAR Anne-Marie 

SELLE Léa 

SETTI Gabriel 

SILVA MENDES Loic 

SIRE Mathilde 

SORDELLO Emma 

SOULARD-LÉGER Pierre-Emmanuel 

SOUQUET Océane 

STOOSS Nathan 

SUDRE Muriel Cécilia Clémentine 

SUEDILE Stéphane 

TABART Benjamin 

TAFFARY Nicolas Jean Albert 

TALAGAS Sylvain 

TELLIER Laurie 

TESSON Loïc 

TESTANIER Sacha 



 
THEGAT Wandy Hyacinthe 

THOREL Hugo 

THUIA Neva 

TONY Sebastien 

TORRE Jean-François 

TRIHAN Tristan 

TRIKI Dylan 

TROSSAT Lauriane 

TURON-LAGOT Allison 

VALLET Geoffrey 

VANDUYNSLAEGER Louis Hervé Marie 

VARONA Emma 

VEFOND Sylvain 

VERCHERE Loïc 

VERDAVOIR Adrien 

VERDOT Julien 

VERRIER Maeva Evelyne Cathy 

VERRIEST Maëlle 

VEYSSIERE Morgan 

VIALA Loic 

VIN Joris 

VOURIOT Romain 

WAIGNON Louis Mathieu 

WEISS-GUINET Mariette 

WERENFRID Ernest Louis Dominique 

WIBAUT Laura 

WINGEL Aurélien 

 

Nombre de candidats : 493 

 

 



 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU JURY DE PREADMISSION 

DU CONCOURS EXTERNE DE LIEUTENANT 1re CLASSE DE 

SAPEURS POMPIERS PROFESSIONNELS 

SESSION 2022 

 

Le jeudi 13 juillet 2022 à 09h00 s’est réuni en visioconférence, le jury de préadmission du 

concours externe de lieutenant 1re classe de sapeurs-pompiers professionnels, conformément 

au décret 2020-1474 du 30 novembre 2020 relatif aux modalités d’organisation des concours 

pour le recrutement des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels qui fixe la 

composition du jury. 

 

Pour tenir compte de la crise sanitaire, des textes réglementaires portant modification à titre 

temporaire des règles d’organisation générale des concours et examens peuvent être pris par 

les employeurs publics désireux et en capacité d’assurer la continuité des recrutements, aux 

fins d’adapter le nombre ou le contenu des épreuves de concours.  

Des lignes directrices ont été publiées le 17 avril 2020 par la Direction Générale de 

l’Administration et de la Fonction Publique pour l’adaptation des épreuves et des modalités 

opérationnelles de déroulement des concours et examens, avec notamment le recours à la 

visioconférence pour l’organisation des délibérations des jurys. 

La présente réunion de jury s’est tenue dans le respect de ces lignes directrices. 

 

Le recours à l’outil de visio-conférence ZOOM est réputé compatible avec le respect de la 

collégialité des échanges, consubstantielle au principe d’unicité du jury. Le présent procès-

verbal atteste que la participation de chaque membre de jury a été assurée, au travers de 

l’outil mis à disposition.  

 

Sont présents en tant que membres du jury :  

 

LES PERSONNALITES QUALIFIEES : 

 

 

Madame Aline BOURY 

Commandant 

SDIS des Vosges 

Présidente du jury 

Madame Karima MERAH 

Représentante du Centre National de la Fonction 
Publique désignée sur proposition du Directeur de la 
délégation CNFPT Grand Est 
Remplaçante de la présidente en cas d’empêchement 



 
 

LES ELUS LOCAUX : 

 

Madame Natacha VIVIEN Adjointe au Maire chargée des affaires générales 

Ville de Saint-Gratien (95).  

Monsieur Stéphane PRADEAU 
Conseiller municipal 

Commune de Bétaille (46) 

 

 

LES REPRESENTANTS DES LIEUTENANTS DE SAPEURS-POMPIERS 

PROFESSIONNELS: 

 

 

Monsieur Adrien LEBEGUE 

Lieutenant hors-classe du SDIS 51 

Fonctionnaire territorial désigné dans les conditions 

fixées par l’art. 17 du décret 2013-593 du 5 juillet 2013 

Monsieur Nicolas PRIVAT 

Lieutenant hors-classe du SDIS 62 

Fonctionnaire territorial désigné dans les conditions 
fixées par l’art. 17 du décret 2013-593 du 5 juillet 2013 

 

Sont présents en tant que membres de la commission spécialisée, avec voix 

consultative :  

Lieutenant Manuel RUSCH du SIS 67 

Lieutenant Sébastien VERRIER du SDIS 51 

 

 

 

POINT I : INCIDENTS PENDANT LES EPREUVES PHYSIQUES DE 

PREADMISSION 

 

I.1. Fait constaté lors des épreuves, ne nécessitant pas de décision de la part du 

jury : 

Néant 

 

 

 



 
I.2. Faits constatés et/ ou réclamations relevées lors des épreuves, nécessitant une 

décision de la part du jury : 

 

Faits survenus Décision des membres du jury 
Le 04/07/2022 lors de l’épreuve de natation, le candidat 
142346 n’a pas respecté l’arrêté du 30/11/2020 qui 
prévoit que « Cette épreuve se déroule en maillot de 
bain, (slip de bain pour les hommes, maillot une pièce 
pour les femmes). » 
Tous les autres candidats ont respecté ce point de 
règlement. 

 Le candidat est éliminé pour non-respect 

des textes de références 

Le 05/07/2022, le candidat 142334 a réalisé 50 sec 16 
à l’épreuve de natation soit au-delà des 50sec. prévues. 
Une erreur de marquage de la fiche de résultats a été 
signalée à la commission spécialisée qui l’a rectifiée 
immédiatement : case « réussite » cochée à tort malgré 
le bon report du temps réalisé. Le candidat a ensuite 
signé sa fiche de résultats en toute connaissance de 
cause. 

 Le candidat reste en situation d’échec sur 

cette épreuve. 

 

Le 07/07/2022 sur l’épreuve de natation, le candidat 
141509 a touché le plan horizontal du bassin en plus du 
plan vertical lors de son demi-tour. Le candidat n’a pas 
réalisé l’épreuve conformément à l’arrêté du 30/11/2020 
qui dit que “seul le plan vertical du mur devra être touché 
par une partie quelconque du corps au moins lors du 
virage”. 
Les autres candidats qui ont commis la même erreur 
n’ont pas posé réclamation. 

 Le candidat reste en situation d’échec sur 

cette épreuve. 

 

 

 

 

POINT II : RESULTATS DES EPREUVES PHYSIQUES DE 

PREADMISSION 

 

La Présidente rappelle les dispositions qui prévalent aux délibérations du jury : 

 

Conformément aux dispositions des articles 48, 50, 51, 54, 55 et 56 du décret n° 2020-

1474 du 30 novembre 2020 fixant les modalités d'organisation des concours et examens 

professionnels des cadres d'emplois de sapeurs-pompiers professionnels : 

 

« Les épreuves physiques comprennent : 

1 - Une épreuve de natation ; 

2 - Une épreuve de parcours professionnel adapté ; 

3 - Une épreuve d’endurance cardio-respiratoire. 



 
Elles visent à évaluer les capacités des candidats à exercer les missions dévolues à un 

sapeur-pompier professionnel, en particulier son endurance et sa résistance physique. 

L’épreuve de natation n’est pas notée. Le candidat valide cette épreuve s’il la réalise dans le 

temps prévu. » 

 

« Les candidats peuvent bénéficier d’une dispense des épreuves physiques à la suite d’une 

blessure en service. Ils doivent produire, préalablement à ces épreuves, une attestation 

administrative justifiant que l’altération de leur état de santé résulte d’une blessure en service 

ainsi qu’un certificat médical justifiant que leur état de santé ne leur permet pas de de participer 

à ces épreuves du fait des séquelles de cette blessure en service. 

Les femmes enceintes ou venant d’accoucher et bénéficiant du délai légal postnatal, en 

possession d’un certificat médical justifiant que leur état de santé ne leur permet pas de de 

participer aux épreuves physiques, sont dispensées de ces épreuves. 

Dans ces deux cas de dispense, les candidats sont crédités, au titre des épreuves physiques, 

d’une note égale à la moyenne des notes obtenues par l’ensemble des candidats de même 

sexe à ces épreuves, dans la limite de 10 sur 20. » 

 

« Pour les concours d’officiers de sapeurs-pompiers professionnels, les notes obtenues aux 

épreuves physiques sont majorées selon l’âge du candidat au 1er janvier de l’année du 

concours :  

 – d’un point pour les candidats âgés de trente à quarante ans; 

– de deux points pour les candidats âgés de plus de quarante ans. 

Cette majoration ne peut conduire à l’obtention d’une note supérieure à 20 points. » 

 

« Entraînent l’élimination du candidat:  

- Le constat d’un échec à l’épreuve physique de natation;  

- Toute note moyenne inférieure à 8 sur 20 aux épreuves physiques de parcours 

professionnel adapté et d’endurance cardio-respiratoire; » 

« Les candidats classés ex-aequo au terme des épreuves d’un concours sont départagés en 

fonction de la note obtenue à l’entretien avec le jury puis, si nécessaire, en fonction de la note 

obtenue à la première épreuve d’admissibilité. En cas de nouvelle égalité, est prise en compte 

la note obtenue à seconde épreuve d’admissibilité ». 

 

« Le jury détermine le nombre total des points nécessaires pour être admissible et, sur cette 

base, arrête la liste des candidats autorisés à se présenter aux épreuves d’admission. » 

 

 

 



 
Conformément à l’article 18 du décret n°2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions 

générales de recrutement et d’avancement de grade et portant dispositions statutaires 

diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale : 

« Le jury est souverain. 

Il peut seul prononcer l'annulation d'une épreuve. 

Il détermine la liste des candidats admissibles et des candidats admis, après avoir procédé 

à l'examen des résultats des candidats. 

Les épreuves écrites sont anonymes et font l'objet d'une double correction. 

Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par un 

coefficient. 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'une des épreuves obligatoires d'admissibilité ou 

d'admission entraîne l'élimination du candidat. 

Un candidat ne peut être admis si la moyenne de ses notes aux épreuves est inférieure à 

10 sur 20 après application des coefficients correspondants. 

Tout candidat qui ne participe pas à l'une des épreuves obligatoires est éliminé. » 

 

APRES L’EXAMEN DES NOTES OBTENUES AUX EPREUVES DE PREADMISSION 

 

par les 456 candidats présents à toutes les épreuves physiques du concours externe 

de lieutenant 1re  classe de sapeurs-pompiers professionnels, dont le détail, apparaît 

dans l’annexe qui comporte le nombre de feuillets précisé ci-dessous, 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LES MEMBRES DU JURY FIXENT LE SEUIL DE PREADMISSION A  

60 POINTS SOIT 10 / 20 

 

ET DECLARENT PREADMIS 

 

les 396 candidats disposant aux épreuves physiques obligatoires d’une moyenne égale ou 

supérieure au seuil d’admissibilité fixé ci-dessus et dont le détail figure en annexes. Les 

membres du jury dressent, par ordre alphabétique la liste d’admissibilité du concours 

externe organisé pour le recrutement des lieutenants 1re classe de sapeurs-pompiers 

professionnels.  

 



 
Cette liste se compose du nombre de pages indiqué dans le tableau ci-dessous : 

 

Type 
Nombre de feuillets 

du tableau de notes 

Nombre de feuillets de 

la liste d’admissibles 

Nombre de candidats 

déclarés admissibles 

Concours 

externe 29 16 396 

 

 

 

 

 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

POINT III : DIVERS 

 

 

En préambule aux épreuves, les membres de la commission spécialisée ont arrêté les règles 

suivantes : 

 

- Epreuve de natation : double chronométrage. Le temps le plus favorable des deux est 

retenu. 

 

- Epreuve de parcours professionnel adapté : mise en place de 5 parcours identiques. 

Procès-verbal de conformité signé par les membres de la commission spécialisée. Arbitrage 

effectué par 3 EAP par parcours. 

 

- Epreuve de Luc Léger : 2 juges de lignes (EAP) par coureur 

 

Aucune question n’étant soulevée sous le point Divers, le Président lève la séance à 11H00. 

 

 

 



 
SIGNATURES DES MEMBRES DU JURY 

 

 

LES ELUS LOCAUX 

Madame Aline BOURY 

 

Madame Karima MERAH 

 

 

LES FONCTIONNAIRES TERRITORIAUX 

Madame Natacha VIVIEN 

 

Monsieur Stéphane PRADEAU 

 

 

 

LES PERSONNALITES QUALIFIEES 

Monsieur Adrien LEBEGUE 

 

Monsieur Nicolas PRIVAT 

 

 

 

 

 

 



 

CONCOURS DE LIEUTENANT 1ERE CLASSE 

DE SAPEURS-POMPIERS - SESSION 2022  

 

JURY DE PREADMISSION – 13 JUILLET 2022 

 

Type : EXTERNE 

 

 

LISTE DES CANDIDATS PREADMIS 

 

 

Nom Prénom 

ADAMIS Telly 

ALCONCHEL-SPITZER Valentin 

ALVES Valentin 

AMRANE Yani 

ANDRIEU Corentin Pierre 

ARAMALLE Mickaël 

ARNAUD Maxime 

ASENSIO Mathieu 

ASFIR Loïc 

ATAMANIUK Alexandra 

AUBINEAU Cédric 

AUBRY Joris 

AUDUC Ludovic 

AUTRICQUE Nicolas 

AUVERT Gabriel 

BACOU Julien 



 
BACQUET Maxime 

BANNER Kim 

BAPST Guillaume 

BARRAU Sébastien 

BARRE Damien 

BASSOT Lucien 

BAUDUFFE Thomas 

BEAUQUENTIN Olivier 

BEAUVAIS Thierry 

BELESTA Fabien Pierre 

BELLANGER Frédéric Hervé Robert 

BELLANGER Arnaud 

BELPALME Florent 

BENHAYA Yannis 

BENVENUTI Léa 

BERNARD François 

BERTIN Thomas 

BERTRAND Geoffrey 

BEURRIER Nicolas 

BILLEAU David 

BILLOD Charlotte Claire Nicole 

BISSERIER Sandro Gilles 

BIZIEN Emmanuel 

BLANC Nicolas 

BLARD Paul 

BLONDEL Alexandre 

BOCHET François 

BODINEAU Thomas 

BODINEAU Vincent 

BOISSON Alexandre 



 
BONNOTTE Nathan 

BORNIER Valentin 

BOTELLA Jeremy 

BOTTE Thomas Paul Flavio 

BOUCHIE Mathieu 

BOUDAUD Mathis 

BOUILLAGUET Baptiste 

BOURESSAM Sylvain 

BOURGAULT Thomas 

BOURGAUT Pierre-Antoine 

BOURGEOIS Mathieu 

BOUSSETON Dylan Paul 

BOUSSIGNAC Oceane 

BOZEC Guireg 

BRAHIMI Odessa Aude 

BRAULT Paulin 

BRAULT Florentin Rodolphe Francis 

BRIER Jean-Baptiste François 

BRILLAND Samuel 

BRISSET François-Xavier 

BROUSTET Valentin 

BRU Ophélia 

BRUN Mathilde 

BURGER Eric 

BURGOS Virgile 

CAILLON Samuel René-François Christian 

CARAMAN Florian 

CASAUBIEILH Brice 

CASSAGNAU Sylvain 

CASTANG Stéphane 



 
CASTEX Pierre 

CATTENOZ Paul 

CAUMONT Bertille Paulette Mireille 

CHABAY Thomas 

CHABOT Benjamin 

CHAMPLONG Bertrand Matthieu 

CHARRAT Julien Jean Marie 

CHAUPRADE Mathias 

CHAUSSINAND Gabin 

CHAUVIN Léo 

CHENIN Laure 

CHIRON Chloé 

CHUPIN Aymeric 

CIZERON Timothée Benoît 

CLAUSSE Yannick 

CLEMENT Hugues 

CLERCIN Damien 

CLERGUE Yann 

CLERMONT Renaud 

COBLENCE Theo 

COLLARD Joris 

CONCORDET Corentin 

CONILL Aurélien 

CORDEAU François Serge 

CORMIER Alexandre 

CORREY Gaëtan 

COUDRAIS Ronan 

COURRÈGES Marine 

COUSIN Nicolas 

COUTU Quentin 



 
CRETON Guillaume 

CROCHEMORE Denis 

CURULLA Marco 

DAMON Tristan 

DANGLADES Alvyn Joan 

DANIEL Jean 

DAUZON Pierre 

DAVIAUD Océane Mallaury Estelle 

DE BORTOLI Clément 

DE OLIVEIRA Valentin 

DE SMET Bianca 

DECHAUMONT Grégoire 

DECOOL Arthur 

DEFFONTIS Hugo 

DELCROS Hadrien 

DELMOTTE Tristan Jacques 

DEMASI Vincent 

DEMUYNCK Julien 

DEPRINS Céline 

DERETTE Arnaud 

DERLON Adrien 

DERRIEN Lilyswann 

DESROCHES Julie 

DESSE Perrine Nicole Charline 

DEWAELE Shirley 

DILLENSEGER Mathieu 

DILLENSEGER Clément 

DINOUART Thomas 

DIOLOGENT Rémi 

DOGUET Louis 



 
DOLAZZA Stephane 

DORMOY Sophie Madeleine Huguette 

DOS SANTOS Matthis 

DOSSO Amara 

DROUIN Aimeric 

DRYMON David Clément 

DUBAIN Mathieu Sébastien 

DUBOIS Stéphane 

DUBOIS Romain 

DUFOSSE Margaux 

DUJARDIN Nicolas Charles Marie 

DUMONT Thibault 

DUPONT Guilhem 

DUPONT Mickael Jean François 

DUPRET Etienne Paul Giulio 

DUPUY Mateo 

DUQUESNE Antoine 

DURAND Marine 

DURAND Geoffrey Pierre 

DURANTEAU Jérémy 

DUSSAUD Franck 

DUVAL Camille 

EDOUARD Baptiste 

ETOURNEUX Valérian 

FALCO Lucas Gabriel 

FANTROS Mehdi 

FAURE Corentin Pierre Bernard 

FAUVET Guillaume 

FERRU Quentin 

FIAULT Etienne 



 
FIGUIN Audrey 

FONSAT Jerome Dimitri 

FONTAINE Jérôme 

FONTANEL Clément 

FOUASSIER Kevin 

FOUCAULT Sebastien 

FOURNIER Rémi 

FOURNIER Matthieu 

FRANCISQUE Alain 

FRANCK TRAUTMANN Franck 

FRANZI Dimitri 

FRANÇOIS Renan Serge 

FRAT Alexandre Roger Pierre 

FRICHOT Alexandre 

FRONTEAU Erwan 

FUZERÉ Pierre 

GACQUIERES Maxime 

GADELLE Alexis 

GAJDOVA Franceska 

GAL Jocelyn André 

GALY Mewen Claude Jean 

GAMBA Clément 

GAUNET Quentin 

GAUSSEN Charlotte Clémence Victoire 

GAUTHIER Stéphane 

GAUTIER MARTI Mateo 

GERMAIN Marty 

GIACOMONI Gaëlle 

GIBOZ William 

GIRON Victor 



 
GIROUD Camille 

GITTON Bastien 

GOMEL Anthony Marcel Stéphane 

GOMIS William 

GORGUET Alan 

GRAS Antoine 

GRAVIERE Audrey 

GRISEZ Grégoire 

GRUCHET Philippe Jean-Marie Gregory 

GUERIN Arthur Paul Daniel 

GUERIN NECHAB Damien 

GUILLOT Gabrielle 

GUTIEREZ Guillaume 

HAEFFELE Maxime 

HAUPA Baptiste 

HEBERLE Mathilde 

HERMET Florian 

HESSEL Clément Pierre Pascal 

HILAIRE Valentin 

HISSIGER Thomas 

HOCHEDE Sylvain Raphaël 

HOUDAN Gabrielle Sophie 

IDIR Siham 

IRIGOYEN Maxime Philippe Edouard 

ISCHIA Josué 

JARROUSSE Laura 

JAUD Maxime 

JEANJEAN Benoît Thibaut François 

JEANNEAUD Colas Emile 

JEGU Yohan 



 
JOGUET-RECORDON Julien 

JOND Dimitri 

JOURDAIN Léo Jerome Loïc 

JOUVENEL-MUFRAGGI Gabrielle 

KALLEL Samy Robert 

KERVELLA Christophe 

KOSCIANSKI Thomas 

KOUBA Sofiane 

LABE Quentin Jeremy 

LACOMBE Guillaume 

LAFONTAINE Noé 

LALANDRE Thierry Charles 

LAPORTE MANY Ghislain 

LARISSE Mathieu 

LAROUI Khadidja 

LARROUDÉ Charlyne 

LASSALE Lucas 

LATRACH Louis-Yamine 

LAUBRY David Daniel 

LAVARENNE Philippe 

LAVERGNE Mathieu 

LE COLERE Robin 

LE GARFF Killian 

LE LÉANNEC Ewen 

LE TETOUR Antoine 

LEFORT Sylvain 

LEIF Cedric 

LEMAITRE Adrien Jean Gilbert 

LEONARDI Thomas 

LEOPOLD Steve Paterne 



 
LEPOT Jeremy 

LEROUX Damien 

LETTLER Benjamin 

LEVESQUE Pierre 

LHOMME Dorian 

LIADOUZE Hélène 

LIPAN Harry 

LISSOIR Mathieu 

LIÉNART Quentin 

LLORENS Thomas 

LONG Vincent Hervé 

LORES Bastien 

LOTTE Sylvain Jean-Marc 

MACDONALD Vincent 

MAITRE Thomas 

MAMMOLITI Denis 

MANUEL Jocelin 

MARAIS Ludovic 

MARCILLY Jérémy 

MARETTE Pierre 

MARIE-HELENE BAUR Marie-Helene 

MARIN Jean Philippe 

MARIS Pierre Alain Fernand 

MARMAJOU Paul 

MARRE Alan 

MARSAT Pierre 

MARTIMORT Luca 

MARTIN Louis 

MARTIN-COCHER Cyrielle 

MASSARD Alexis 



 
MAZERAN Paul 

MAZEROLES Bruno Guy Marie 

MAZIERE Julien 

MEHAUT Mathieu 

MEIRLAND Samuel 

MENOUD Anthony François Michel 

MENUT Anthony 

MESSIFET Charline 

MEYER Jérémy 

MILTON Gérald 

MONDOLONI Lena 

MOREL Arthur 

MOREL Gaëlle 

MOULARD Julien 

MOUSSAY Matthieu 

MOUZE Mogné-Abassi 

NICOLAS Chris 

NOBLOT Laura 

ODJET Maxime 

ODRIOZOLA Ainhoa 

OGER Ivain 

OLIVERAS Vincent Joseph Henri 

OLLIVIER Alban 

OPPIN Alexandre 

ORGAZ Mickaël 

ORTIZ Sébastien 

PAGEOT Gwendoline Claudine Laetitia 

PARIS Flavien Louis Joseph 

PAYET Ludovic 

PEDRON Lucas 



 
PELLETIER Maxime Roger André 

PEREA Vincent 

PERIN Philippe 

PETITCOLIN Justine 

PEUDENIER Lisa 

PIPET Fridoline Mathilde Marie 

PLA Lisa 

PLAINEAU Erwann 

PLANTEY Floréale 

PLOTEGHER Julien 

POINSOT Bastien Pierre Alexandre 

POIRIER Hugo 

POL Enzo 

POLI Jérémy 

POMPIER Emilien 

PORTE Laurent 

POUGET Valentin André Jean 

PROVENZANO Hadrien 

QUEINNEC Gabin 

QUEINNEC Adrien 

QUENTIN Jonathan Serge 

QUILICI Pierre-François 

RAGUET Gael 

RAOULT Benjamin 

RAYMOND Guillaume 

RAYNAUD Emerick 

REBECA Alexandre 

REGNIER Lorraine 

REICHARD Stéphane Philippe-André Pierre 

REICHART Margot 



 
RELLIER Lilian 

RENOUST Léo 

RICHOUX Matthieu 

RIPERT Enguerrand 

ROBERT Sandrine Angelique 

ROCHER Dylan 

ROMAND Guillaume 

ROUSSET Clément 

ROUSSET Candice Maryse Monique 

ROUSSET Aurélien 

RUSCONI Lisa 

RYCKEBUSCH Romain 

RÉGNIER Clément 

SABATIER Remi 

SACHOT Justine 

SANDEAU Jules 

SAPPEY Paul-Hugo 

SAUSSIER Julien 

SAUVAGEOT Clément Jocelyn 

SELLE Léa 

SETTI Gabriel 

SILVA MENDES Loic 

SOULARD-LÉGER Pierre-Emmanuel 

STOOSS Nathan 

SUEDILE Stéphane 

TABART Benjamin 

TAFFARY Nicolas Jean Albert 

TALAGAS Sylvain 

TESSON Loïc 

TESTANIER Sacha 



 
THEGAT Wandy Hyacinthe 

THOREL Hugo 

TONY Sebastien 

TORRE Jean-François 

TRIHAN Tristan 

TRIKI Dylan 

TROSSAT Lauriane 

TURON-LAGOT Allison 

VALLET Geoffrey 

VANDUYNSLAEGER Louis Hervé Marie 

VERDAVOIR Adrien 

VERDOT Julien 

VERRIEST Maëlle 

VEYSSIERE Morgan 

VIALA Loic 

WAIGNON Louis Mathieu 

WEISS-GUINET Mariette 

WERENFRID Ernest Louis Dominique 

WIBAUT Laura 

WINGEL Aurélien 

 

 

Nombre de candidats : 396 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

PROCES-VERBAL DU JURY D’ADMISSION  

DU CONCOURS EXTERNE DE LIEUTENANT 1RE CLASSE  

DE SAPEURS POMPIERS PROFESSIONNELS 

 

SESSION 2022 

 

Le lundi 12 septembre 2022 à 16h00 s’est réuni au siège du Centre de gestion de Meurthe-et-

Moselle, le jury d’admission du concours externe de lieutenant 1re classe de sapeurs-pompiers 

professionnels, désigné par l'arrêté n° 222/22/AF/VB/CTT/BH/PS en date du 29 avril 2022 du 

Président du Centre de gestion fixant la liste des membres du jury, conformément au décret 

n° 2020-1474 du 30 novembre 2020 relatif aux modalités d’organisation des concours pour le 

recrutement des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels. 

Des lignes directrices ont été publiées le 17 avril 2020 par la Direction Générale de 

l’Administration et de la Fonction Publique pour l’adaptation des épreuves et des modalités 

opérationnelles de déroulement des concours et examens, avec notamment le recours à la 

visioconférence pour l’organisation des délibérations des jurys. 

La présente réunion de jury s’est tenue dans le respect de ces lignes directrices. 5 membres 

ont pu assister à la réunion en présentiel. Un membre (Monsieur Nicolas PRIVAT) a assisté à 

la réunion à distance. 

 

Le recours à l’outil de visio-conférence ZOOM est réputé compatible avec le respect de la 

collégialité des échanges, consubstantielle au principe d’unicité du jury. Le présent procès-

verbal atteste de la participation effective de Monsieur Nicolas PRIVAT audit jury, au travers 

de l’outil mis à disposition. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
Sont présents :  

 

LES PERSONNALITES QUALIFIEES : 

 

Madame Aline BOURY 

Commandant 

SDIS des Vosges 

Présidente du jury 

Madame Karima MERAH 

Représentante du Centre National de la Fonction 
Publique désignée sur proposition du Directeur de la 
délégation CNFPT Grand Est 
Remplaçante de la présidente en cas d’empêchement 

 

 

LES ELUS LOCAUX : 

 

Madame Natacha VIVIEN 
Adjointe au Maire chargée des affaires générales 

Ville de Saint-Gratien (95).  

Monsieur Stéphane PRADEAU 
Conseiller municipal 

Commune de Bétaille (46) 

 

 

LES REPRESENTANTS DES LIEUTENANTS DE SAPEURS-POMPIERS 

PROFESSIONNELS: 

 

Monsieur Adrien LEBEGUE 

Lieutenant hors-classe du SDIS 51 

Fonctionnaire territorial désigné dans les conditions 

fixées par l’art. 17 du décret 2013-593 du 5 juillet 2013 

Monsieur Nicolas PRIVAT 

Lieutenant hors-classe du SDIS 62 

Fonctionnaire territorial désigné dans les conditions 
fixées par l’art. 17 du décret 2013-593 du 5 juillet 2013 

 

  



 

POINT I : INCIDENTS PENDANT L’EPREUVE ORALE D’ADMISSION 

 

I.1. Fait constaté lors des épreuves, ne nécessitant pas de décision de la part du 

jury : 

Candidats pour lesquels un examinateur n’a participé ni à l’interrogation ni à l’évaluation : 

- n°97606 

- n°96982 

 

Entretiens en visioconférence pour lesquels un temps supplémentaire a été accordé au 

candidat pour cause d’incident technique : 

- n°97219 

- n°98555 

- n°98679 

Pour information, il est de jurisprudence constante que la seule circonstance qu’un membre 

de jury ou qu’un examinateur connaisse un candidat ne suffit pas à remettre en cause 

l’impartialité du jury. 

 

I.2. Fait constaté lors des épreuves, nécessitant une décision de la part du jury : 

 

Néant 

 

POINT II : RESULTATS DE L’EPREUVE ORALE D’ADMISSION 

 

La Présidente rappelle les dispositions qui prévalent aux délibérations du jury : 

 

Conformément au décret 2020-1474 du 30 novembre 2020 relatif aux modalités 

d’organisation des concours pour le recrutement des lieutenants de sapeurs-pompiers 

professionnels : 

Art. 54. – Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. A l’exception des épreuves 

facultatives, chaque note est multipliée par le coefficient correspondant. 

Entraînent l’élimination du candidat:  

- Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves obligatoires d’admissibilité ou 

d’admission;  

- Toute note moyenne inférieure à 10 sur 20 à l’ensemble des épreuves des concours 

et examens professionnels.  



 
Art. 56. – A l’issue des épreuves, le jury arrête, par ordre alphabétique, la liste d’admission, 

dans la limite des places ouvertes s’agissant des concours. 

Les candidats classés ex-aequo au terme des épreuves d’un concours sont départagés en 

fonction de la note obtenue à l’entretien avec le jury puis, si nécessaire, en fonction de la note 

obtenue à la première épreuve d’admissibilité. En cas de nouvelle égalité, est prise en compte 

la note obtenue à seconde épreuve d’admissibilité. 

Le président du jury transmet les listes mentionnées ci-dessus à l’autorité organisatrice des 

concours avec un compte rendu de l’ensemble des opérations. 

 

Conformément à l’article 18 du décret n°2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions 

générales de recrutement et d’avancement de grade et portant dispositions statutaires 

diverses applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale : 

« Le jury est souverain. 

Il peut seul prononcer l'annulation d'une épreuve. 

Il détermine la liste des candidats admissibles et des candidats admis, après avoir procédé 

à l'examen des résultats des candidats. 

Les épreuves écrites sont anonymes et font l'objet d'une double correction. 

Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par un 

coefficient. 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l'une des épreuves obligatoires d'admissibilité ou 

d'admission entraîne l'élimination du candidat. 

Un candidat ne peut être admis si la moyenne de ses notes aux épreuves est inférieure à 

10 sur 20 après application des coefficients correspondants. 

Tout candidat qui ne participe pas à l'une des épreuves obligatoires est éliminé. » 

 

APRES L’EXAMEN DES NOTES OBTENUES AUX EPREUVES D’ADMISSION 

 

par les 395 candidats présents aux épreuves obligatoires et facultatives d’admission du 

concours externe de lieutenant 1re  classe de sapeurs-pompiers professionnels, dont le 

détail, apparaît dans l’annexe qui comporte le nombre de feuillets précisé ci-dessous, 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LES MEMBRES DU JURY FIXENT LE SEUIL D’ADMISSION A  

110.15 POINTS SOIT 11 / 20 



 
ET DECLARENT ADMIS 

 

les 298 candidats disposant aux épreuves orales d’une moyenne égale ou supérieure au 

seuil d’admission fixé ci-dessus et dont le détail figure en annexes. Les membres du jury 

dressent, par ordre alphabétique la liste d’admission du concours externe organisé pour le 

recrutement des lieutenants 1re classe de sapeurs-pompiers professionnels.  

 

Cette liste se compose du nombre de pages indiqué dans le tableau ci-dessous : 

 

Type 
Nombre de feuillets 

du tableau de notes 

Nombre de feuillets de 

la liste d’admis 

Nombre de candidats 

déclarés admis 

Concours 

externe 
 12 298 

 

 

 

 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE 
 

POINT III : DIVERS 

 

Aucune question n’étant soulevée sous le point Divers, le Président lève la séance à 15h30. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
SIGNATURES DES MEMBRES DU JURY 

LES PERSONNALITES QUALIFIEES : 

Madame Aline BOURY 
 

Madame Karima MERAH 

 

 

LES ELUS LOCAUX : 

Madame Natacha VIVIEN 

 

Monsieur Stéphane PRADEAU 

 

 

 

LES REPRESENTANTS DES LIEUTENANTS DE SAPEURS-POMPIERS 

PROFESSIONNELS: 

Monsieur Adrien LEBEGUE 

 

Monsieur Nicolas PRIVAT 

 

 

 

 

 

 

 



 

CONCOURS DE LIEUTENANT 1ERE CLASSE 

DE SAPEURS-POMPIERS - SESSION 2022  

 

JURY D’ADMISSION – 12 SEPTEMBRE 2022 

 

Type : EXTERNE 

 

 

LISTE DES CANDIDATS ADMIS 

 

 

Nom Prénom 

ALVES Valentin 

AMRANE Yani 

ARNAUD Maxime 

ASENSIO Mathieu 

ASFIR Loïc 

AUBINEAU Cédric 

AUBRY Joris 

AUDUC Ludovic 

AUTRICQUE Nicolas 

BACOU Julien 

BANNER Kim 

BAPST Guillaume 

BARRAU Sébastien 

BARRE Damien 

BAUDUFFE Thomas 

BEAUQUENTIN Olivier 



 
BEAUVAIS Thierry 

BELLANGER Arnaud 

BELLANGER Frédéric Hervé Robert 

BELPALME Florent 

BENHAYA Yannis 

BENVENUTI Léa 

BERNARD François 

BERTIN Thomas 

BERTRAND Geoffrey 

BEURRIER Nicolas 

BILLEAU David 

BILLOD Charlotte Claire Nicole 

BISSERIER Sandro Gilles 

BLANC Nicolas 

BLARD Paul 

BLONDEL Alexandre 

BOCHET François 

BODINEAU Thomas 

BODINEAU Vincent 

BOISSON Alexandre 

BONNOTTE Nathan 

BOTELLA Jeremy 

BOTTE Thomas Paul Flavio 

BOUCHIE Mathieu 

BOUDAUD Mathis 

BOURESSAM Sylvain 

BOURGAULT Thomas 

BOURGAUT Pierre-Antoine 

BOURGEOIS Mathieu 

BOUSSIGNAC Oceane 



 
BOZEC Guireg 

BRAULT Florentin Rodolphe Francis 

BRIER Jean-Baptiste François 

BRILLAND Samuel 

BRUN Mathilde 

BURGER Eric 

CAILLON Samuel René-François Christian 

CARAMAN Florian 

CASAUBIEILH Brice 

CASSAGNAU Sylvain 

CASTANG Stéphane 

CASTEX Pierre 

CHABAY Thomas 

CHABOT Benjamin 

CHAUSSINAND Gabin 

CHAUVIN Léo 

CHENIN Laure 

CHIRON Chloé 

CHUPIN Aymeric 

CLEMENT Hugues 

CLERCIN Damien 

CLERGUE Yann 

COBLENCE Theo 

COLLARD Joris 

CONCORDET Corentin 

CONILL Aurélien 

CORDEAU François Serge 

CORMIER Alexandre 

COURRÈGES Marine 

COUSIN Nicolas 



 
COUTU Quentin 

CRETON Guillaume 

CROCHEMORE Denis 

DANGLADES Alvyn Joan 

DANIEL Jean 

DAUZON Pierre 

DE BORTOLI Clément 

DE OLIVEIRA Valentin 

DE SMET Bianca 

DECOOL Arthur 

DEFFONTIS Hugo 

DELMOTTE Tristan Jacques 

DEMUYNCK Julien 

DERLON Adrien 

DERRIEN Lilyswann 

DEWAELE Shirley 

DILLENSEGER Clément 

DILLENSEGER Mathieu 

DINOUART Thomas 

DIOLOGENT Rémi 

DOGUET Louis 

DOLAZZA Stephane 

DORMOY Sophie Madeleine Huguette 

DOS SANTOS Matthis 

DROUIN Aimeric 

DRYMON David Clément 

DUBAIN Mathieu Sébastien 

DUBOIS Romain 

DUBOIS Stéphane 

DUFOSSE Margaux 



 
DUJARDIN Nicolas Charles Marie 

DUMONT Thibault 

DUPONT Guilhem 

DUPONT Mickael Jean François 

DUPUY Mateo 

DUQUESNE Antoine 

DURAND Marine 

DUSSAUD Franck 

DUVAL Camille 

EDOUARD Baptiste 

ETOURNEUX Valérian 

FALCO Lucas Gabriel 

FAURE Corentin Pierre Bernard 

FAUVET Guillaume 

FERRU Quentin 

FIAULT Etienne 

FIGUIN Audrey 

FONSAT Jerome Dimitri 

FONTAINE Jérôme 

FONTANEL Clément 

FOUASSIER Kevin 

FOUCAULT Sebastien 

FOURNIER Rémi 

FRANCISQUE Alain 

FRANÇOIS Renan Serge 

FRANZI Dimitri 

FRAT Alexandre Roger Pierre 

FRICHOT Alexandre 

FRONTEAU Erwan 

FUZERÉ Pierre 



 
GACQUIERES Maxime 

GALY Mewen Claude Jean 

GAMBA Clément 

GAUNET Quentin 

GAUSSEN Charlotte Clémence Victoire 

GAUTHIER Stéphane 

GAUTIER MARTI Mateo 

GIACOMONI Gaëlle 

GIBOZ William 

GIRON Victor 

GIROUD Camille 

GITTON Bastien 

GORGUET Alan 

GRAS Antoine 

GRUCHET Philippe Jean-Marie Gregory 

GUERIN Arthur Paul Daniel 

GUERIN NECHAB Damien 

GUILLOT Gabrielle 

GUTIEREZ Guillaume 

HAUPA Baptiste 

HEBERLE Mathilde 

HESSEL Clément Pierre Pascal 

HILAIRE Valentin 

HOCHEDE Sylvain Raphaël 

IDIR Siham 

IRIGOYEN Maxime Philippe Edouard 

ISCHIA Josué 

JAUD Maxime 

JEGU Yohan 

JOGUET-RECORDON Julien 



 
JOND Dimitri 

JOURDAIN Léo Jerome Loïc 

JOUVENEL-MUFRAGGI Gabrielle 

KALLEL Samy Robert 

KERVELLA Christophe 

KOSCIANSKI Thomas 

KOUBA Sofiane 

LABE Quentin Jeremy 

LACOMBE Guillaume 

LAFONTAINE Noé 

LALANDRE Thierry Charles 

LAPORTE MANY Ghislain 

LAROUI Khadidja 

LARROUDÉ Charlyne 

LASSALE Lucas 

LATRACH Louis-Yamine 

LAUBRY David Daniel 

LAVARENNE Philippe 

LAVERGNE Mathieu 

LE COLERE Robin 

LE GARFF Killian 

LE LÉANNEC Ewen 

LE TETOUR Antoine 

LEFORT Sylvain 

LEMAITRE Adrien Jean Gilbert 

LEONARDI Thomas 

LEOPOLD Steve Paterne 

LEPOT Jeremy 

LEROUX Damien 

LETTLER Benjamin 



 
LEVESQUE Pierre 

LHOMME Dorian 

LIÉNART Quentin 

LIPAN Harry 

LISSOIR Mathieu 

LLORENS Thomas 

LONG Vincent Hervé 

LORES Bastien 

LOTTE Sylvain Jean-Marc 

MACDONALD Vincent 

MAITRE Thomas 

MAMMOLITI Denis 

MANUEL Jocelin 

MARAIS Ludovic 

MARCILLY Jérémy 

MARETTE Pierre 

MARIE-HELENE BAUR Marie-Helene 

MARIN Jean Philippe 

MARMAJOU Paul 

MARRE Alan 

MARTIMORT Luca 

MARTIN-COCHER Cyrielle 

MASSARD Alexis 

MAZERAN Paul 

MAZEROLES Bruno Guy Marie 

MEHAUT Mathieu 

MENOUD Anthony François Michel 

MENUT Anthony 

MESSIFET Charline 

MEYER Jérémy 



 
MILTON Gérald 

MONDOLONI Lena 

MOREL Arthur 

MOREL Gaëlle 

MOULARD Julien 

MOUSSAY Matthieu 

NOBLOT Laura 

ODJET Maxime 

ODRIOZOLA Ainhoa 

OGER Ivain 

OLIVERAS Vincent Joseph Henri 

OPPIN Alexandre 

ORGAZ Mickaël 

ORTIZ Sébastien 

PAGEOT Gwendoline Claudine Laetitia 

PAYET Ludovic 

PELLETIER Maxime Roger André 

PEREA Vincent 

PETITCOLIN Justine 

PLA Lisa 

PLAINEAU Erwann 

PLANTEY Floréale 

PLOTEGHER Julien 

POL Enzo 

POUGET Valentin André Jean 

PROVENZANO Hadrien 

QUEINNEC Gabin 

QUILICI Pierre-François 

RAGUET Gael 

RAYMOND Guillaume 



 
RAYNAUD Emerick 

REBECA Alexandre 

REGNIER Lorraine 

REICHART Margot 

RELLIER Lilian 

RENOUST Léo 

RICHOUX Matthieu 

RIPERT Enguerrand 

ROBERT Sandrine Angelique 

ROCHER Dylan 

ROUSSET Candice Maryse Monique 

ROUSSET Clément 

RUSCONI Lisa 

RYCKEBUSCH Romain 

SANDEAU Jules 

SAUVAGEOT Clément Jocelyn 

SELLE Léa 

SETTI Gabriel 

SILVA MENDES Loic 

SOULARD-LÉGER Pierre-Emmanuel 

STOOSS Nathan 

SUEDILE Stéphane 

TABART Benjamin 

TAFFARY Nicolas Jean Albert 

TALAGAS Sylvain 

TESSON Loïc 

THEGAT Wandy Hyacinthe 

THOREL Hugo 

TONY Sebastien 

TORRE Jean-François 



 
TRIHAN Tristan 

TRIKI Dylan 

TROSSAT Lauriane 

TURON-LAGOT Allison 

VALLET Geoffrey 

VANDUYNSLAEGER Louis Hervé Marie 

VERRIEST Maëlle 

VEYSSIERE Morgan 

VIALA Loic 

WEISS-GUINET Mariette 

WERENFRID Ernest Louis Dominique 

WINGEL Aurélien 

 

 

Nombre de candidats : 298 

 

 


